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La mairie est ouverte 
 

Permanence des élus sur rendez-vous : 
 

Les lundis de 8h à 12h et de 17h à 19h Paul SAVATIER : lundi et vendredi : 10h à 12h 
 

 Du mardi au vendredi de 8h à 12h    Jean Claude CALLON : lundi à partir de 18H 
 

 04 75 65 15 93 
Nicole CUFI : mardi de 17H30 à 18h30 

 04 75 65 92 51 

Dominique CHAIZE : jeudi de 17h30 à 19h 

  saintvincentdebarres@inforoutes-

ardeche.fr 

 saint-vincent-de-barres.fr 

Jacques MAZOYER : mardi de 9h à 12h 

 Samedi de 9h à 12h par le Maire ou les 
adjoints, sans rendez-vous. 
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LE MOT DU MAIRE 

 

 
Après un long hiver, le printemps a recommencé à donner des 

couleurs à notre paysage. Certaines régions de l’Ardèche ont beaucoup 
souffert de la neige tombée en abondance, les dégâts sur les voiries sont 
considérables. 

 

Chez nous, les dégâts sont moindres. Comme nous l’avons dit, un passage de 
réparation après l’hiver est effectué ces jours de manière à ce que les désordres soient 
stoppés et ne s’aggravent pas. 

 
Le budget de la commune a été voté le 2 mars dernier, les deux lignes de conduite 

sont rigueur de gestion, et actions de développement pour l’avenir de la commune et le 

service de ses habitants : 
 
- Rigueur de gestion : le compte administratif 2008 fait apparaître un excédent de 

fonctionnement de 320 477,85 €, contre 315 718,89 € en 2007, malgré une baisse de 32 346 € 
des recettes de fonctionnement. La capacité d’investissement de la commune a été définie 
pour les 5 ans à venir sans augmentation des taux des impôts communaux, avec des 

objectifs d’excédent de fonctionnement, la mobilisation des subventions possibles et si 
besoin, un recours raisonné à l’emprunt, notre taux d’endettement étant très faible, 

 
- Programmation des actions : les travaux d’assainissement du quartier des écoles 

vont débuter au début du mois de juin, (pour le quartier du Serre en fin d’année 2009 si les 
subventions sont mobilisées, sinon début 2010), l’amélioration du camping avant la saison 

estivale, le futur commerce restaurant multiservices après l’été, le chantier international de 
jeunes en juillet, le foyer rural à l’automne. La nouvelle cuisine centrale scolaire sera réalisée 
juste au sud de l’école en 2010. 
S’agissant de la voirie communale, des travaux vont démarrer sur le secteur d’Andance, puis 
diverses réfections La direction de l’Equipement doit fournir pour l’été, les éléments de 

programme pour les secteurs à aménager (les Faugères, le Serre RD2, RD 322 le camping 
dont le carrefour,….). Le budget total voirie a été porté à 120 000 €/an. 

 
Le travail municipal est donc bien engagé. L’activité associative également. Nous 

vous invitons à participer à toutes les activités qui sont proposées. Après un long intermède, 
nous aurons notamment le plaisir d’accueillir à nouveau à St Vincent de Barrès, la fête des 

écoles – le samedi 20 juin – au village. Tous les moments de convivialité sont à privilégier. 
 
 

 

 
 

 
 

 

 



L'équilibre du Budget Primitif du Centre Communal d'Action Sociale de Saint 

Vincent de Barrès en 2009 : 

LE BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement  (dont 228 900 € d'excédent reporté)                                       521 950 € 

Section d'investissement      (virement de la section de fonctionnement)                           176 810 € 

  

Le Compte Administratif du CCAS pour l'année 2008 est le suivant : 

       

 

FONCTIONNEMENT - RECETTES EVOLUTION 2008/2007 

 

SERVICE RESTAURATION ( 47 378 repas) 156 898,37 € + 11 % 

 

SUBVENTIONS COMMUNES * 43 292,56 €   

 

SERVICE AIDE A DOMICILE (5066 heures 

effectuées) 95 056,88 € + 22 % 

 

DIVERS 20 950,10 €   

 

TOTAL 316 197,91 €   

       

 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES EVOLUTION 2008/2007 

 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 109 880,18 € + 5 % 

 

CHARGES DE PERSONNEL 168 892,70 € + 5,6 % 

 

AUTRES CHARGES  87,40 €   

 

TOTAL DEPENSES GENERALES 278 860,28 €   

*subvention de la commune de Saint Vincent de Barrès et  participation des communes du RPI 
(Saint BAUZILE, Saint LAGER BRESSAC et Saint VINCENT DE BARRES) à concurrence de 2 € par 
repas servi par la cuisine centrale dont le coût global est de 4 € par repas. 

L'excédent de fonctionnement de clôture s'élève donc à 37 337,63 €uros (contre 35 795,93 € en 
2007). 

 

 
 

Une navette pour Hyper U 
 

Ce service de transport de personnes effectué par un bus loué par le C.C.A.S. au SITSL assure 
une liaison Saint Vincent de Barrès – Hyper U ALISSAS le mercredi après- midi 

toutes les 3 semaines avec éventuellement un arrêt à la pharmacie de 
CHOMERAC. 
Pour monter à bord de la navette, l’inscription est obligatoire, le nombre de 
places étant limité (8). Pour cela, il suffit d’appeler Paulette ou Laurence (voir 
numéro de téléphone ci-dessous) pour que le bus passe vous chercher chez 

vous (aux environs des 14 heures) et vous y ramener (vers 17 heures). 

Les prochaines dates arrêtées pour l’année 2009 sont les mercredis  1er et  22 avril, 13 mai, 3 

et 24 juin, 15 juillet, 5 et 26 août, 16 septembre,  7 et 28 octobre, 18 novembre,  9 et 30 
décembre. 
S’inscrire auprès de : Paulette MARTIN : 04.75.65.95.97  (et/ou)  Laurence MIOZZO : 

04.75.65.63.04 (horaires de mairie). 

Une participation de 3 € est demandée.  Un  groupe de travail planche actuellement sur 

d’autres alternatives à vous proposer (véhicule, destinations, fréquence) et pour nous y aider, 
nous devons connaître vos attentes. Pour toutes suggestions merci de contacter les 
personnes précitées. 



 

 

 

Budget de la commune 

RECETTES       
LIBELLES PREVU 2008 REALISE 2008 PREVU 2009 

PRODUITS DES SERVICES 5 550,00 € 6 942,46 € 5 400,00 € 

IMPÔTS ET TAXES 277 100,00 € 302 081,77 € 294 000,00 € 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 427 500,00 € 413 879,72 € 413 800,00 € 
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 20 000,00 € 17 637,64 € 19 000,00 € 

ATTENUATION DE CHARGES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

PRODUITS FINANCIERS 0,00 € 18,42 € 0,00 € 

recettes de fonctionnement courant 730 150,00 €  740 560,01 € 734 200,00 € 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 800,00 € 1 732,78 € 4 500,00 € 

EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES 1 369 000,00 € 0,00 € 1 313 400,00 € 

TOTAL RECETTES  2 101 950,00 € 742 292,79 € 2 050 100,00 € 
 
 

DEPENSES        
LIBELLES PREVU 2008 REALISE 2008 PREVU 2009 

CHARGES CARACTERE GENERAL 1 133 700,00 € 77 215,98 € 727 600,00 € 
CHARGES DE PERSONNEL 285 000,00 € 249 923,58 € 285 700,00 € 
AUTRES CHARGES GESTION 
COURANTE 94 800,00 € 86 492,98 € 90 100,00 € 
ATTENUATION DE PRODUITS 500,00 € 0,00 € 500,00 € 
CHARGES FINANCIERES 8 700,00 € 8 102,40 € 7 200,00 € 
dépenses de fonctionnement courant 486 200,00 €  421 734,94 € 493 600,00 € 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 000,00 € 80,00 € 471 000,00 € 
DEPENSES IMPREVUES 
FONCTIONNEMENT 36 500,00 € 0,00 € 55 000,00 € 
VIREMENT A SECTION INVESTISSEMENT 541 750,00 € 0,00 € 413 000,00 € 
OPERATIONS D'ORDRE ENTRE 
SECTIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL DEPENSES  2 101 950,00 € 421 814,94 € 2 050 100,00 € 

    + 320 477,85 
RESULTATS EXERCICE 2007 (rappel) + 315 718,89 

Excédent prévisionnel de fonctionnement courant 
     243 950,00 € 240 600,00 € 

 
 



Quelques commentaires sur le budget de la Commune 
 

1. Compte administratif 2008: 
Par rapport à 2007, le résultat est légèrement supérieur : 320 477,85€ (contre 315 718,89€) : 
- les recettes, il faut noter une baisse de 30 000€ du reversement du Fonds Départemental 

de Péréquation de la Taxe Professionnelle (baisse du nombre de salariés barrésiens 
travaillant à la centrale de CRUAS), 

- les dépenses de fonctionnement ont été maîtrisées au plus juste. 
 

2. Principes de construction du budget prévisionnel : 
Le Conseil municipal s’est donné pour objectif de dégager un excédent de fonctionnement 
courant d’au moins 240 000€ / an, (c’est à dire hors travaux de gros entretien, virements à la 
section d’investissement, provision pour imprévus). La gestion doit être rigoureuse. 
Les investissements à réaliser seront financés par l’excédent de fonctionnement, les 
subventions auxquelles peut prétendre la commune et, si besoin est, les annuités de 
nouveaux emprunts. 

 
3. BP 2009, recettes de fonctionnement : 

Elles ont été construites sur la stabilité et la prudence par rapport à 2009. Pour la fiscalité, pas 
d’augmentation des taux des impôts locaux. Il faut noter un excédent de fonctionnement 
cumulé des exercices antérieurs importants qui permettra de financer les investissements 
indispensables à la commune et à ses habitants. 

 
4. BP 2009, dépenses de fonctionnement :  

- Des dépenses courantes de fonctionnement (générales, personnel, …) dans la stabilité, 
légèrement majorées par rapport au réalisé 2008,  

- Le virement  du budget général au budget annexe assainissement de 470.000€ 
permettant ainsi le financement total des projets des écoles et du Serre dans l’attente des 

subventions de l’Etat, du Conseil général et de l’Agence de l’eau. Nous inscrirons ces 
recettes courant 2009 et en 2010, 

- Des dépenses (41.000€ TTC) figurant à la section de fonctionnement, mais correspondant 
à notre programme pluriannuel de travaux : 

Voirie (fauchage, déneigement, fossés) : 20.000€, Ecole (1 salle par an) : 6.000€, 

Eglise (re suivre la toiture) : 10.000€, Entretien des arbres (camping, …) : 5.000€,  
- Une réserve pour imprévus (non utilisée en 2008) : 55.000€, 
 

5. BP 2009, dépenses d’investissement TTC : 
Ils sont prévus au budget les travaux de voirie pour 168 000€, la mise en conformité du 
camping (80 000€), foyer rural (65 500€), cimetière (10 000€), le commerce auberge 

multiservice (200 000€), et diverses opérations d’acquisitions foncières et de maîtrise d’œuvre.  
Les investissements d’assainissement (quartier des écoles et le Serre) sont inscrits au budget 
annexe assainissement. 
 

6. BP 2009, recettes d’investissement : 
Elles consistent en un virement de la section de fonctionnement (413 000€), le 

remboursement de la TVA (91 000€), et les subventions attendues  (280 900€). 

 

Retour sur la réunion publique 

L’action municipale ne doit pas se mener en décalage avec la population.  A plusieurs 

reprises, des réunions d’information se sont tenues avec le proche voisinage concerné par un 

projet en cours ou à l’occasion d’une manifestation particulière. Dans la poursuite de cette 

volonté de dialogue avec les habitants de la commune, une réunion publique s’est déroulée 

le vendredi 23 février dans la salle du camping. Le nombre limité de participants n’a pas 

empêché les élus de faire le point sur les dossiers et de répondre dans la clarté à toutes les 

questions. Assainissement, commerce, fiscalité, les sujets n’ont pas manqué. Le verre de 

l’amitié a clôturé cette première édition. Ce type de réunion sera renouvelé afin de 

permettre à tous d’échanger avec les élus. 



Le 1er avril 2009 – Ouverture du CAMPING 

 Le moins que l’on puisse dire, c’est que la famille COQUELLE n’a pas 

chômé !  

Après d’importants travaux de rénovation et d’embellissement, notre 

camping a changé de look. 

Vous pourrez le découvrir lors des soirées d’animations à venir. A 

noter, que  le tennis et le terrain de  boules sont accessibles aux 

Barrésiens (avec priorité aux campeurs bien entendu en cas de 

grande affluence). Pour une bonne organisation, M. et Mme 

COQUELLE remercient les visiteurs de bien vouloir se présenter à 

l’accueil avant de se rendre aux terrains de jeux. 

Nous leur souhaitons une bonne saison touristique. 

 

 

Delphine et Jérôme vous accueillent au Bar des Tours, sept jours 

sur sept dans un cadre agréable et une ambiance chaleureuse. 

De l'expresso au diner, venez apprécier ses tartes salées maisons, 

ses produits du terroir et ses desserts...etc une vue exceptionnelle. 

Venez goûter l'ARDECHE!!! 

BAR DES TOURS 

LE VILLAGE 

07210 ST VINCENT DE BARRES 

TEL : 06/88/22/20/10 ou 04/75/65/20/72 

 

 

Lors de la journée de la femme, le 2 cv Club 

Chapias (petit hameau de LABEAUME en 

Ardèche) a décidé de visiter notre village 

médiéval.  

Monsieur Le Maire a guidé leur visite avant de 

réunir toutes les femmes devant la mairie pour une 

photo souvenir !  

Il y avait 26 deuches originaires de la Drôme et de 

l’Ardèche principalement 

 

 

 



   PATRICK SORT, JEROME ENTRE. 

Il est toujours émouvant de voir une personne très 

appréciée de tous partir vers d’autres cieux. Tel était le 

cas, lundi 2 au soir, lorsque Patrick VILLAREALE, après 

10 années de bons et loyaux services au sein de la 

communauté, a été reçu par Paul SAVATIER et le 

Conseil municipal, grossi de tous les services qui ont 

collaboré avec lui, ainsi que plusieurs personnes de 

l’équipe précédente, Jean-Pierre Perrin en tête. 

* Voici 10 ans, le 15 mars 1999, que Patrick arrivait à 

SVB, emploi jeune en poche. Muni d’un BTS 

Communications, il a été employé en tant qu’agent 

stagiaire d’entretien et de développement local 

jusqu’en 2004. Ses compétences ont fait qu’il a également été affecté à l’urbanisme, 

assurant le suivi de toutes les opérations d’investissement de la commune. En 2005, réussissant 

au Concours régional de rédacteur (missions de gestion catégorie B), passant l’oral à Lyon et 

l’écrit à Grenoble, il est ensuite à ce titre, titularisé par Jean-Pierre Perrin. Ainsi a-t-il été 

légitimé dans les fonctions qu’il occupait, appropriées à ses souhaits. Comme l’a souligné 

Paul « Patrick a assuré la préparation et le suivi de nombreux dossiers, parmi lesquels SVB 

village de caractère, schémas et plans d’assainissement autonome, ainsi que des actions de 

solidarité sociale inter générations». Par son goût pour l’administratif et le juridique il a 

découvert sa vocation véritable pour l’urbanisme et, «plus aucune abréviation barbare n’a 

de secret pour lui» (sic Paul). Ses conseils aux habitants ont toujours été judicieux et fort prisés 

de tous. Il a travaillé avec 3 maires, et l’édile actuel regrette de ne l’avoir eu qu’un tout petit 

moment. Mais ainsi va la vie ! Paul a aussi rappelé que «Le mandat c’est les élus, mais le 

métier c’est la fonction territoriale».  

Au nom de tous, il l’a remercié chaleureusement et souhaité bonne chance. 

Patrick, qui aura 37 ans le 18 mai prochain, poursuit sa carrière dès ce jour au sein de la 

commune de Montélimar, où il assumera la fonction d’instructeur du droit des sols (instruction 

des permis de construire, spécialité qu’il désirait). Autre corde à son arc, il est bassiste dans un 

groupe de cinq musiciens et un chanteur teillois «Fred et les Patients». Jean-Pierre a fermé la 

marche en le congratulant à son tour et en avouant que son seul regret est de ne pas l’avoir 

marié… Alors Patrick, c’est pour quand ? En attendant, a dit Paul, nous te souhaitons tous un 

plein épanouissement sur les plans pro, perso et musical. 

* Jérôme Bel, né à Privas voici 34 ans un 28 juillet, son successeur, nous vient de Privas, d’où il 

est natif et où il vit. Après le lycée du sacré cœur, il entame une formation BAC pro bâtiment 

gros œuvres au lycée professionnel de Chomérac. 4° et 3° techno avec CAP maçonnerie, 

puis BEP et enfin BAC pro. Muni de ses diplômes, il obtient son I° emploi, voici 11 ans, en tant 

qu’agent technique aux Services techniques, maçonnerie en bâtiments, à la mairie de 

Privas. D’un tempérament calme mais volontaire (il est natif du signe du Lion, quand même), 

son désir était de travailler à présent dans les services administratifs. Son approche de notre 

municipalité lui fait trouver l’ambiance conviviale et sympathique et il commencera ses 

fonctions le…I° avril ! Sa compagne, Marianne est orthoptiste (correction et rééducation des 

yeux des jeunes enfants) à Montélimar, mais se rapprochera de lui puisqu’elle compte 

prochainement exercer à Rochemaure. 

Pour Patrick et Jérôme une page de leurs vies professionnelles respectives est tournée, alors à 

tous deux, nous aussi nous leur souhaitons – Bonne chance et bon vent, alizés de préférence ! 

                                                                                      Maurice SCHIFF 

(Article écrit pour la Tribune) 

 



L’école maternelle 

 

SORTIE AU GRAND ECHAILLON : Elle a enfin eu lieu le 

lundi 9 mars,  après 2 annulations dues à la météo peu 

engageante.  

Les classes des papillons de Frédérique MARROU et des 

bourdons de Célia MIALLON FERRER ont passé la journée 

du 9 mars dans une station de la Drôme: Le Grand 

ECHAILLON. Ils ont pu profiter de l'enneigement 

exceptionnel  et s'adonner aux joies de la glisse avec 

des luges ou bien  armés de seaux, de pelles, réaliser des 

bonhommes de neige et  améliorer la construction 

d'igloos déjà présents à leur arrivée. Une bonne journée avec en prime l'apparition du soleil, 

dans l'après-midi.  

Un retour pour 17h00 à l'école avec des enfants fatigués mais ravis de ce grand bol d'air.  

 

 

CARNAVAL : Le carnaval de l’école a eu lieu  le jeudi 6 

mars. Enfants comme adultes de l’école ont revêtu leur plus 

beau déguisement : nous avons pu admirer des clowns, 

des super héros, des princesses, des sorcières ……. 

Un goûter avec des crêpes, préparées par des parents, a 
été proposé dans la salle de jeux. 
La matinée s’est continuée en chants et danses. 
Une matinée riche en couleurs et bonne humeur ! 

 
 
 
 
 

 

Le repas des chasseurs 

 
Comme les années précédentes, M. GIACCOMAZZI a régalé 
les chasseurs, leur famille et amis dimanche 5 avril à la salle 
du foyer rurale. Cette après midi a été animée par des jeux 

et beaucoup de bonne humeur. Remerciements aux 
organisateurs et à l'année prochaine ! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

 
 

Le groupe de travail  sur les Associations a reçu, courant Février, toutes les associations             

qui œuvrent pour la commune; 

La vie associative de notre commune se  porte bien. 

Elles sont une dizaine à besogner pour notre plus grand plaisir par leurs activités multiples et 

variées: 

Nos associations proposent : 

Aux plus jeunes : de réaliser des œuvres d’arts plastiques avec SCRAC’A’DO, de  jouer au 

théâtre avec LE THEATRE DE LA MAGNANERIE ou encore de monter à cheval avec PONEY 

CLUB DU BARRES . Tout au long de l’année scolaire l’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

anime de nombreux évènements pour les enfants (les goûters de Noël et de Pâques, la fête 

des écoles) et réalisent d’autres programmes pour financer des projets scolaires (la bourse 

aux jouets, le loto) 

Aux ados : BLAC et l’OCS  viennent d’ouvrir une section ados et organisent avec eux plusieurs 

rencontres dans des domaines culturels et sports de loisirs. 

Aux jeunes de 17-25ans : Le FOYER des JEUNES propose les aubades et la fête des moissons 

Aux plus de 17 ans : de s’exercer au théâtre avec LE JET D’ENCRE. De pratiquer leurs loisirs : 

de la chasse avec CHASSE ET ALOUETTE, du foot, du vélo ou du Qi Gong avec l’OCS, du 

patchwork avec BLAC ou encore de l’équitation avec PONEY CLUB DU BARRES. Autour de 

jeux de cartes, de repas animés ou pour des sorties-visites Le CLUB RENCONTRE les invite … à 

se rencontrer. 

Au tout public : BLAC organise des conférences, des dîners spectacles, le marché aux puces 

du 1er mai et la biennale médiévale. 

 

Vous pourrez retrouver toutes ces associations et leurs projets autour de  Spectacles vivants 

et montages vidéo lors du prochain Forum des Associations de la mi-septembre. 

 
 

OCS 
 
Qi-Gong : se dit Chi-Kong en français, consiste en 
mouvements corporels chinois dans une ambiance 
feutrée rythmé par une musique douce qui permet 

de coordonner les mouvements lents du corps pour 
apporter du bien être. Les mouvements sont répétés 
pour chaque partie du corps  à trois reprises. Toutes 
les parties du corps sont sollicitées. Le but est la 
maîtrise totale de son corps. 
 

Beaucoup de calme et de concentration pendant la 
pratique des exercices. Un règlement pour participer 
à cette activité est proposé en début de séance.  
 



Chacun doit respecter l’autre car chacun fait son maximum sans jamais se faire mal. Mais 
avec l’entraînement on peut rendre les exercices très physiques. C’est aussi pourquoi on peut 
pratiquer cette activité à tout âge. 
 
Madame ou Monsieur, la pratique de cette activité est ouverte à tous. Cette pratique 
apporte le bien être en soi, en travaillant sur l’énergie qui nous entoure. 

Actuellement 3 séances par semaine sont proposées les lundis de 19 h 00 à 21 H 00, mardis 
de 19 H 30 à 21 H 30 et le jeudi de 19 H 15 à 21 H 15 à la salle polyvalente de l’école de Saint 
VINCENT de BARRES. 
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter Claudie GAILLARD au  04 75 65 32 91. 
 

Foot loisir : tous les vendredi soirs en association avec l’APS foot, hors vacances scolaires, sur 
le terrain de la Croze à LE POUZIN de 20 H 15 à tard dans la nuit, troisième mi-temps oblige.  

Bonne humeur, convivialité et respect des autres 

sont les qualités requises pour participer. Gagner 
ou perdre n’est pas la finalité de cette fin de 
semaine, mais plutôt le plaisir et le maintien d’une  
forme qui a tendance à s’effriter avec le temps. 
 

Renseignements pour le renouvellement des 
cadres Eric ETIENNE ou Steve SOWAMBER 04 75 65 
13 16. 
 
Organisation en association avec le foyer des 
jeunes de Saint VINCENT du tournoi de foot lors de 

la fête des moissons début Août. 
 

Projet d’organiser un tournoi de tennis en double mixte le 14 juillet à St BAUZILE, à suivre. 
 

 

Club Rencontre 

Le club poursuit ses activités. Après l’assemblée 

générale du mois de janvier, tout le monde s’est 

retrouvé autour d’une monumentale choucroute le 19 

février. Préparée par Yvette ZIMMERMAN, elle a ravi les 

participants de cette soirée très conviviale au cœur de 

l’hiver. Le 23 avril, aura lieu une soirée autour d’une 

assiette de charcuterie.  Les beaux jours s’annonce et 

le voyage du mois de juin est en préparation. Il est 

question de croisière sur le Rhône, d’ARLES... Le 

programme n’est pas encore bouclé mais ce devrait 

être une belle journée. Les activités du Club ne sont pas réservées aux seuls adhérents, bien 

au contraire et les nouveaux participants seront les bienvenus. 

 Contacts, le président Dominique CHAIZE (04 75 65 95 39), la secrétaire Paulette MARTIN (04 

75 65 95 97). 

BLAC 

Nouveauté : Une section « jeunes » voit le jour au sein de l’association. Elle a pour but de 

proposer aux jeunes adolescents (collège et lycée) des activités qui leur correspondent et un 

cadre pour les réaliser. Contact : La présidente de BLAC : Véronique CHAIZE au 04 75 65 95 39 

(blac07@hotmail.fr). 

 



Prochaines Rencontres : 

1er mai : la 14e édition du marché aux puces  
Contact réservation : 04.75.65.14.76 ou 04.75.65.95.39. ou resa07@orange.fr 

Inscription obligatoire avant le samedi 25 avril   : 3 € le ml 
Animations, expositions, artisanat, anciennes voitures, etc. 
Vendredi 26 juin : assemblée générale musicale et festive.  
 

Contact : Tél. 04 75 65 95 39 - blac07@hotmail.fr 

 

 

Rythme de Lune 

 
Stage de Mime le 6/7 juin Horaires: Samedi : 14h /18h et 20h / 22h. Dimanche: 9h30/12h30 et 
14h/17h : débutants et confirmés avec P. KELLER de SCHLEITHEIM. 

Renseignements et inscriptions: 04 75 65 93 40 www.creamime.com 
 
Spectacles: 

Hector, l'avis du ver à soie : 

3 Avril à 17h au théâtre de TOURNON, 25 Avril à 19h30 aux Faugères: soirée spectacle 

gourmande dans le cadre de « De Ferme en Ferme », les 16, 23 et 30 Juillet à 16h aux 
Faugères et les 6, 13, 20 et 27 Août à 16h aux Faugères 

La Nuit Volée : le 30 Avril à 20h30 salle des fêtes de ROCHEMAURE. 

A l'heure où nous étions Soie : le 2 Mai à 20h30 à LAGORCE (Fête de la Soie) 

Soie Mime Soit Fil : le 1er Juillet à 21h MFREO de VILLENEUVE DE BERG, le 7 Août à 20h à RIBES 
(salle polyvalente), les 15, 22 et 29 juillet à 16h aux Faugères et les 5, 12, 19 et 26 Août à 16h 
aux Faugères. 

Mandyraton : au Moulin de Mandy (PRANLES) : 14 Août à 15h et à 17h et les 16, 17 et 18 Août 
à 19h 

  

A côté de chez nous 

    

SAINT LAGER BRESSACSAINT LAGER BRESSACSAINT LAGER BRESSACSAINT LAGER BRESSAC    

 Voici les dates des manifestations à retenir au cours du prochain trimestre : 
  
- Théâtre de la Magnanerie :  
. Spectacle de fin d'année le 16 mai salle polyvalente ST LAGER 
  
- Groupe d'Animations : 
. Fête de la St Jean : le 27 juin au village de ST LAGER : Repas et bal 
 

 

 



Ca va se passer 

Le vendredi 8 mai à 11h30: cérémonie de commémoration de l'armistice de la guerre de 39-
45, dépôt de gerbe au cimetière, suivi d'un vin d'honneur à la mairie. 

 
Le dimanche 17 mai, fête du Barrès, à la ferme de la Duranne : animation, jeux pour les petits 
et les grands.  
 
Le dimanche 7 juin, élection des députés au Parlement européen. Le bureau de vote sera 

ouvert à la mairie de 8h à 22h. 

Le 20 juin, au village, aura lieu la fête des Ecoles, organisée par l’association des parents 

d’élèves.  

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

Naissances : 
 

MENARD Léo, Noha, Marlon né le 08/03/2009 à Privas 
PREVOTEAUX- - BALTER Mila, Tania, Domi née le 19/01/2009 à 
Privas 
 
 
 

  
Décès: 
 
Andrée, Maria SOULIOL veuve VALETTE le 16/01/2009 à Privas 
Madeleine, Marie, Clémence VIGNAL le 22/01/2009 à Privas 

 
 
  
 


